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Monsieur l’Ambassadeur, 

J’ai l’honneur d'accusex~ n$aepti,on de votre, &ttre du 7 Juillet 1953 
qui soumet à l’examen de la Commj,sB$on certaines obkwva~ions formulées 
par votre Gouvernement concernant la question des proyrieteu arab;; en , 
IsraE’I, s?ulevée dans une lettre adressee à votre delégation par r 
Commission, le 14 mi 19IQ? Entre-temps, la Commission a reQu une autre ,. 1’ 
communication des gauverriemen’ki arabes int$ceea&3, d,ont VQUS voudrez bien 
trouver une copie ci-annexée ,. ! _’ 

\ 
Dans votre lettre vouu indiquez qu’aucun arrangement interne! qui 

pourrait être fait en ce qui concerne la, disppsition des proprretes arabee, 
conformément ,aux, lois d~Isra81, ne peut affecter la politique déclar6e de 
votre G%.lvernement sur la question des cornpensations~ Or e’6tait pr&iaément 
au sujet de la mani&re dont il est dispos6 dea propridt6s arabes en Israé'L; 
et non au sujet de la quefltion des cot~per@ations, que la Commission avait 
demanda des renseignements i votre délegation. 

PU~.&@ voua rappeler que les resolutions de 1’AsnembZee genérale dU 

11 dkembre 1948 et 14 décembre 19.50, confiaient entre autres à la CommeLesion 
Un mandat concernkx~t la protection des droits de propriété des réfugiés* 

Ct cet *pourquoi la Commission demande $. votre Gouvernement de lui f0Urni.r 
defl renseignemente sur les point6 auivanta : 

4 Votre Gouvekxement a-t-il autoris la d,ispoBition des propritités 
appartenant aux refugle ’ ‘B arabes qui résident actuellement en 

dehors des frontibres dfIsraM1 ? 

x Yoir A/AC ,2Lj/AR. 77 

53-21933 



t' .:,, ~ Y, 
b) Dans 1 f ttff ir&,"Civk, d&+eiles &dihions La dispositi6n de ~8. 

a propriétés doit-elle être effectuée et da,ns quel.19 :m+?sure, le cas ,,‘. t 
échkan&j a-t-elle d6jù é-t6 mise en ‘exécution ? fi 

4 Si l’on a d6J& disposé de propriét6s $y ce genre, est-ce que 
le produit de c.es y%J$aations esi; ‘ëons&rv& au nom et au profit 

du p~oprl&taire, o~igirkl en’ yue de lui ‘&x& pay&$lus tard CO~UTE compenuation 
pour la’ pkrte &e ces propki&S$, ,, a! il décide :?I&:n@ ~pas rentrer en. &waël ? 

d) Les. mesureL4 &Scessai+es ont-eUes &IX4 :prises ‘&our assurer l.a 
restitution de ZeU)s pqyy?i$t&,s & de tels réfugi&s qui pourraient 

être mpatriés ? ..“d, ,‘::’ ,, ., : ,“$, 1.. ,‘l 
/ i ‘,J 1,’ ;, , ,’ .;, : ” ‘. ,<a 1.,, ,;. ,.. /‘. ., II, ! “./ 

Au’ sujet de la question ‘de:’ ia”‘~onip(-naation’;” yc~iq3 déclaré2 dans votre lettre 
du ler juillet que *‘le Gou~&~nemen$. d’Israël a affirmé à phlaieuks reprises Sa 
politique au suJet du paiem+ti de comperlsations pour les terrains arabes 
abandonn6s en LsraGl e$ est pT(Zt, comme LE 9’6, indiqué alors, à* @scuter la 
question d’une maniZ3re co~kr~t~“,. , ) ,, 1 ,; , .: 

Voua .vous rappel&rez sans dkite que, à la suSte de LE~ suggestion faite 
par votre d61égation au COU~S de la conf&rence de Paria, ‘selon laquelle des 
discuasi.ons concr&es sur, la question dtévaluation devaient &re entreprises 
itrkdiatcment avec 15 Coklission ou avec totit autre organe. des lV&tions Unies 
nomm6 ,à cet effet, la, Co&iskob de:spnciliation,avait envuyé.aon’sp8cZa~isLe 
en biens immobiliers’ &: J&usalan~ en wi lgj)Z en lui donnant pour itistructions. 
d’entrer en contact avec ief3 autorit6s, iara&Lennee cotup6ts~tes, en vue 
de canclu~re I+I arrarigement SUT k Parme ‘et ;Le fond des dPscus’sians envisagées. 
1til.heureusemen.t , il s’est nv&6 FmpassijXle alors de ccimrheticer Zés discussiona 
&$tai.l16es s~gg&re&s par votre dé16gatiori à Pa13.4~ ZependEW,’ compte tenu 
de la. décJ.aration contenu& dans votre dernièye. lettre, la Commi8eion ,serait 
heureuse de connaftré d’une manière plus b&aUl& les vues de votre 
~~~~~~~~~~~~~~~~ regard de ir ouvertu?e dan-‘ uri avenir imm61diat, de semblables 
discussions sur le plan le plus coricret. .. ., ‘< . . 


